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D’ordre de n!on gouvernement, j’ai l’honneur de vous informer que le réqime 
iranien criminel a, dans la journbe du 28 f&rfer et la matinde du ler mars 1987, 
attaqu& de nouveau le eecteur ddfendu par le IIIe corps d’arm/e, faisant fi pour la 
ni&ne fois de la dbcision iraquienne de ne pas bombarder de centres urbains. 

Ce nouvel aate adne l’Iraq i ne plus se oentir Ii6 par les engrgementm qu’il 
l pria quant i lui de aeaset de bombarder le6 ville8 pendant deux semainoo i partit 
du 19 février 1987, mmfodment 8ux aanditiono ddf iniee dans le atnmuniqub de la 
Direction plitique pubU le 28 fhvrier 1987 (dooumant 8/18701). C'est donc le 
tdgiae iranien et lui seul qui assume la pleine responeabilitd des cons6quencea de 
son agteroion perrunente contre l’Iraq et de sa petriounae A n'attaquer au 
taritare et aux villeo de l’fraq qui e& dBterain6 A riposter mr de8 attaquer 
taudtayantw. 

Je voua serais obligd de bien vouloir faire dfrtrfbuer le texte de la prhente 
lettre came documnt du Conoeil de ehrit&. 

Le Représentent 6mraanent, 

(Signé) Israt KITEAHI 
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